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RREEGGLLEE  IIRRCC  
  

RREECCOOMMMMAANNDDAATTIIOONNSS  AAUUXX  OORRGGAANNIISSAATTEEUURRSS  DDEE  CCOOUURRSSEESS  
 
Le texte qui suit a été publié par la Commission Jauge IRC du R ORC pour aider les 
organisateurs de courses à faire le meilleur usage possible de l a Jauge et de ses règles dans 
l’organisation de leurs événements. La première partie de ce t exte est plutôt applicable aux 
régates locales de clubs et aux épreuves se déroulant sur quel ques jours mais à proximité des 
côtes. La seconde partie apporte des solutions aux préoccupations de s organisateurs de 
course au large qui doivent s’assurer que tous les participants son t conçus pour résister aux 
conditions de vent et de mer qu’ils peuvent rencontrer dans leurs é preuves. Peu 
d’organisateurs se trouvent dans cette situation et ceux qui s’y  trouvent ont généralement 
l’expérience nécessaire ; il nous a semblé néanmoins intéressant  de publier aussi cette partie 
du texte qui montre que les qualifications pour des courses susceptibl es de mettre les bateaux 
à l’épreuve peuvent être décidées sur des bases rigoureuses et scientifiques.   
 
Notre objectif est de continuer à enrichir ce texte, conjointem ent avec le RORC, et en l’adaptant 
aux recommandations particulières de l’autorité nationale. Tout le cteur peut être un élément 
actif de cet enrichissement en nous faisant parvenir ses ques tions, remarques et suggestions. 
 
Dans ce texte, l’expression Autorité de Jauge indique l’associat ion RORC-UNCL qui promulgue 
et gère la jauge IRC. 
 
La Commission Jauge de l'UNCL remercie le Rating Office du RO RC qui l'a autorisée à traduire 
ce document. Toute différence entre le texte original et la  traduction est de la responsabilité de 
l'UNCL.    
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1. INTRODUCTION 
 
Le but de ce document n’est pas de refaire une fois de plus, une lecture complète des règles de la 
Jauge IRC. Il est plutôt de mettre l’accent sur les points sur lesquels les organisateurs de régates, 
doivent porter une attention particulière quand ils planifient et organisent leurs événements. Les 
recommandations consistent à leur dire “ce qu’ils peuvent faire” plutôt que “ce qu’ils doivent  faire”.  
Tout ce que les Comités de Courses ont au minimum besoin de dire dans leurs Instructions de 
Course est que “ Les règles IRC Chapitres 1, 2 et 3 (ou 4) s’appliqueront ”. A la fin de la régate ils 
ont à calculer le Temps Compensé à la seconde la plus proche en multipliant le temps réel par le 
TCC et à publier une série de résultats dans lequel le bateau qui a le plus faible Temps Compensé 
est déclaré vainqueur. La plupart du temps cela suffit. Il y a cependant d’autres aspects qu’un 
organisateur peut souhaiter prendre en considération 
La suite de document explicite certains de ces aspects et quand cela est nécessaire en donne une 
rédaction qui peut parfois être utilisée directement par les organisateurs mais le plus souvent devra 
être adaptée aux circonstances particulières de l’événement. Les Comités de Courses sont bien 
entendu libres de faire ces adaptations. L’Autorité de Jauge est à leur disposition pour les 
conseiller ; elle peut aussi leur fournir des copies de certificats et des listings, régulièrement mis à 
jour, des caractéristiques des bateaux,  
 
2. AVIS DE COURSE ET INSTRUCTIONS DE COURSE 
 
Avant de se préoccuper strictement de la régate, certains aspects des règles IRC doivent être pris 
en considération et donner lieu à une possible prise en compte dans l’Avis de Course et / ou dans 
les Instructions de Course. La règle 11, Modifications des Règles de Classes attire l’attention sur 
certains les points les plus importants ; d’autres ne sont pas pris en compte dans les règles IRC.  
 
2.1  Publicité 
Depuis 2001, l’IRC inclut deux chapitres de règles, séparés et néanmoins très proches. Le Chapitre 
3, IRC-C, correspond à l’IRC avec publicité (Catégorie C). Le Chapitre 4, IRC-A, correspond à l’IRC 
sans publicité (Catégorie A). Il appartient aux autorités qui organisent de spécifier dans leurs Avis 
de Courses quelle est la catégorie qui s’applique. Les chapitres 1 et 2 s’appliquent dans tous les 
cas. 
Ainsi on écrira par exemple, pour une régate IRC avec publicité 

“ Les chapitres 1, 2 et 3 des règles IRC s’appliqueront ” 
et pour une régate sans publicité 

“ Les chapitres 1, 2 et 4 des règles IRC s’appliqueront ” 
Il est recommandé aux organisateurs d’être prudents avant de se placer strictement dans le cadre 
du chapitre 4, IRC-A, c'est-à-dire interdire toute publicité. Il est recommandé de n’utiliser l’IRC-A 
que pour des régates locales dans lesquelles les compétiteurs sont pour la plupart du même club 
ou de clubs affiliés. Si des compétiteurs venant de clubs plus éloignés sont susceptibles de 
participer, il est recommandé de se placer dans le cadre du chapitre 3, IRC-C. 
De plus, si des bateaux appartenant à des “ Classes ” (de monotypes) doivent participer, on devra 
tenir compte de l’éventuelle situation de ces Classes par rapport à la publicité en choisissant les 
règles IRC appropriées. Si par exemple une ou plusieurs de ces Classes ont retenu la Catégorie C, 
courir sous les règles du Chapitre 4, correspondant à la Catégorie A, peut entraîner l’exclusion de 
ces bateaux de la compétition. L’Autorité de Jauge peut conseiller les organisateurs sur ces points.  
 
2.2  Changements de rating 
Il n’est généralement pas souhaitable de permettre aux bateaux de changer de rating peu de temps 
avant une régate ou durant la régate ou durant une série d’épreuves. L’autoriser, peut permettre à 
un compétiteur de diminuer son rating, par exemple en anticipant des conditions météorologiques 
lui permettant de ne pas embarquer certaines voiles. De plus, pour des raisons administratives et 
logistiques il est souhaitable que tous les ratings soient connus bien avant le début de l’épreuve.   
Une rédaction adaptée peut être : 
Avis de course : 

x.0 “ Les bateaux devront communiquer une copie de leur certificat de jauge avant le …. 
(date). Aucun changement de rating ne sera permis après cette date, excepté suite à 
une réclamation ou pour corriger une erreur administrative (organisation de l’épreuve 
ou Autorité de jauge) 
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Instructions de course : 
x.0   Aucun changement de rating ne sera autorisé après le … (date), sauf à la suite d’une 

réclamation ou pour corriger une erreur administrative (venant de l’organisation de 
l’épreuve ou de l’Autorité de jauge) 

 
2.3  RCV 52 - Energie manuelle 
La règle IRC 14.1 annule complètement la règle RCV 52, Energie Manuelle. Tous les bateaux 
peuvent utiliser de l’énergie accumulée pour le mouvement et le réglage des voiles et des 
appendices mobiles. La logique de cette évolution est de reconnaître qu'il y a un nombre croissant 
de bateaux, de toutes tailles, dont divers équipements sont maintenant motorisés. 
De plus, la non prise en compte de la RCV 52 permet aux bateaux d'utiliser des pilotes 
automatiques, reconnaissant ainsi la tendance à l'augmentation du nombre de courses en équipage 
réduit. 
La règle IRC peut cependant être modifiée par l'Avis de Course. L'autorité organisatrice peut 
décider d'imposer la RCV 52, soit dans sa totalité, soit de façon limitée pour s'adapter au mieux aux 
circonstances. Etant donnée la variété des restrictions qui peuvent être imposées, il n'est pas 
possible de définir des clauses spécifiques pour tout Avis de Course mais les autorités de rating 
peuvent donner des conseils adaptés à chaque cas si nécessaire. 
 
2.4 Limites d'équipage 
 
2.4.1 Nombre d’équipiers / Poids de l’équipage 
Comme prescrit par la règle 27.4.1, excepté pour les bateaux des classes monotypes, pour les 
courses en équipage réduit ou dans des épreuves exigeant un certificat “endorsed”, l’IRC n’impose 
pas de restriction au nombre d’équipiers ou au poids de l’équipage. Les Comités de Course 
peuvent bien entendu juger équitable d’imposer de telles restrictions si ils le souhaitent.  
Dans ce cas la rédaction peut être la suivante : 

Avis de course et Instructions de Course 
x.0  Les règles IRC 27.4.2 et/ou 27.4.3 ne s’appliquent pas 

Pour certaines circonstances, les Comités de Courses peuvent souhaiter appliquer des restrictions 
supplémentaires. Il est alors recommandé, lorsqu’une limitation sur le nombre d’équipiers ou sur le 
poids est imposée, que l’autorité organisatrice publie la liste des limites pour chaque bateau. Il y a 
plusieurs options possibles parmi lesquelles, 
 
Option 1 
Avis de Course : 

x.0 -  La règle IRC 27.4.1 est modifiée comme suit (en fait d’une des façons suivantes) : 
 
soit x.1 -  Nombre maximum d’équipiers 

Le nombre maximum d’équipiers à bord du bateau sera le nombre inscrit sur le 
certificat plus ou moins “n” ; le nombre “ n ” peut dépendre de la classe dans 
laquelle l’organisation a placé le bateau (IRC1, IRC2,…) 

ou 
x.1 -  Poids maximum de l’équipage 

Le poids maximum autorisé pour l’équipage, exprimé en Kg, sera égal au produit 
du nombre d’équipiers inscrit sur le certificat multiplié par 80 (ou toute autre valeur). 

et 
x.2 -   Dans le cas d’un bateau appartenant à une Classe de Monotype et lorsque la 

limitation imposée par l’IRC est supérieure à celle imposée par cette Classe, le 
bateau devra satisfaire aux contraintes de sa Classe. 

x.3 –  [Il n’y aura pas de restriction aux changements d’équipiers] ou [Les restrictions aux 
changements d’équipiers sont les suivantes…] 

 
Option 2 
Avis de Course 

x.0 -  La règle IRC 27.4.1 est complétée par l’addition de la règle suivante 
x.1 –  Chaque bateau doit déclarer son “nombre d’équipiers initial” avant la première 

épreuve à laquelle il doit participer, 
x.2 –  La variation du nombre d’équipiers, par rapport au “nombre d’équipiers initial” sera 

limitée de la façon suivante : 
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  Nombre initial d’équipiers      Variations limites 
jusqu’à 4 équipiers      -1 à +2 
de 5 à 12 équipiers     -2 à +2 
de 13 à 20 équipiers     -3 à +2 
au-delà de 20 équipiers     -4 à +3 

 
Le Comité de Course peut bien entendu choisir toute autre option convenant à l’épreuve qu’il 
organise. En général, sauf pour des raisons de sécurité, il n’est pas recommandé d’imposer un 
nombre minimum d’équipiers. Cependant, le Comité de Course peut imposer une variation 
maximale du nombre d'équipiers afin que certains bateaux ne réduisent pas volontairement le 
nombre d'équipiers à l'annonce d'une course de petit temps.  
 
2.4.2 Classification de l’équipage 
La règle IRC 27.5 note que l’IRC ne contient pas de restriction sur la classification des équipiers, 
c'est-à-dire ne fait pas de différence entre professionnels et amateurs. La règle IRC continue 
cependant à expliciter qu’un Avis de Course peut imposer des restrictions. Si l’autorité organisatrice 
souhaite imposer de telles restrictions il est fortement recommandé que le Code de Classification 
de l’ISAF soit utilisé. Pour tout événement international impliquant la classification des équipages, 
l’usage de ce code sera un préalable. 
Vu le nombre de variantes possibles à ces restrictions, il n’est pas possible de donner ici un cadre 
unique pour la rédaction de l’Avis de Course. L’Autorité de Jauge pourra répondre à toute question 
particulière. Le code lui-même peut être consulté sur le site web de l’ISAF, 
www.sailing.org/isafsailor. 
  
2.5 Classes IRC 
Outre la séparation évidente par “fourchettes” de TCC, les Comités de Course peuvent imaginer 
créer des classes regroupant certains types de bateaux. Une des difficultés rencontrées dans 
l’application de l’IRC est paradoxalement sa faculté à accepter une très grande variété de bateaux 
allant des anciens et lourds croiseurs, en passant par les bateaux IOR jusqu’aux modernes bateaux 
sportifs conçus pour la régate. Chaque type a son profil de performances qui fait que les résultats 
en régate dépendent de plus en plus des types d’épreuves et des conditions dans lesquelles elles 
se déroulent. D’une façon générale, quand les flottes sont suffisamment importantes il est 
recommandé de séparer les bateaux en classes définies par les types de bateaux ou par leur 
performance en vitesse. Séparer les bateaux de sport des croiseurs est aussi recommandé.   
Alternativement et comme ce fut le cas pour la Ford Cork Week en 2002, les paramètres physiques 
des bateaux peuvent être utilisés pour les classer dans des catégories courant pour certaines sous 
les règles IRC et pour d’autres sous d’autres règles. 
 
Dans ce qui suit on présente quelques options possibles : 
 
Rapport Déplacement/longueur 
Dans une flotte IRC, considérée dans son ensemble, le DLR moyen est proche de 200. Les 
croiseurs modernes sont généralement dans la fourchette 200-300 ; les bateaux au-dessus de 200 
sont considérés comme “ lourds ”. Les modernes cruiser/racers sont entre 150 et 200 ; ceux en 
dessous de 150 sont considérés comme “ racers ” modernes. Cependant une simple séparation en 
fonction du DLR peut ne pas être satisfaisante. 
Un second critère, éventuellement un troisième, peuvent aider à mieux définir des classes. Une 
classe de bateaux de sport pourrait être définie par exemple comme celle des “ Bateaux ayant un 
DLR inférieur à 150, un LOA inférieur à 10 mètres et un TCC supérieur à 0,950 ”. Dans le cas 
spécifique des bateaux de sport, une alternative peut consister à appliquer la RYA/RORC 
Sportsboat Rule (SBR). Vous pouvez contacter l’Autorité de Jauge pour plus de détails.  
 
Facteur de coque 
Le meilleur usage que l’on puisse faire du Facteur de Coque est probablement de l’utiliser pour 
séparer les croiseurs des racers. Les croiseurs dans leur configuration d’origine ont un facteur de 
coque plus bas que les racers. Typiquement, les bateaux avec un facteur de coque de 7,5 et en 
dessous seront des croiseurs. Quelques considérations annexes peuvent être nécessaires pour 
éliminer des anomalies. Dans ce contexte, un DLR minimum peut convenir pour définir une classe 
de croiseurs. 
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Age  
L’identification d’une catégorie de “ bateaux classiques ” est certainement le meilleur usage de l’âge 
des bateaux. L’age pour être qualifié dans une classe donnée est bien entendu laissé à la 
discrétion du Comité de Course. 
 
Dayboats 
Idéalement, les dayboats ne doivent pas courir avec les croiseurs / racers. Leurs performances sont 
souvent si différentes qu’il est difficile d’avoir une course équitable et intéressante. En pratique, sauf 
dans les événements réunissant de très grandes flottes, il est inévitable que les dayboats courent 
avec les croiseurs / racers. Les exclure de la compétition serait injuste ; leur permettre de courir 
avec les croiseurs / racers devient donc la meilleure solution. Les dayboats sont identifiés par un D 
imprimé sur leur certificat de jauge, à côté du TCC. 
La rédaction suivante peut permettre de prendre en compte les cas ci-dessus. 
 
Avis de Course 
x.0 – Les bateaux sont répartis dans les classes suivantes  

Classe  Règle de Jauge/Type    Caractéristiques des bateaux 
0 IMS/racing   LOA Plus de 9.0m et moins de 16,5m 
     IRC Date de série 1995 et antérieur 
     IRC Facteur de coque 10,4 et au dessus 
     IRC DLR  145 et au dessus 
     IRC TCC   > 1,000 et < … 
1 IRC    TCC de 1,100 à 1,199 
2 IRC    TCC de 1,000 à 1,099 
3 IRC    TCC 0,999 et en dessous 
4 IRC/croiseurs   IRC avec Facteur de coque de 7,5 et moins 
5 IRC/Classiques   IRC  Date de la Série : 1970 et avant 
6  IRC/Dayboats   IRC/Dayboats 
7 Bateaux de Sport  Tous les bateaux des classes Sport 

x.1 – Un bateau qui satisfait à toutes les caractéristiques de la Classe 0, courra en Classe 0 
x.2 – Un bateau qui satisfait aux caractéristiques des Classes 4 et 5 courra en Classe 5 
x.3 – Un Dayboat conforme aux règles IRC courra en Classe 6 
x.4 – Un bateau qui satisfait à toutes les caractéristiques de la Classe 7, courra en Classe 7 
x.5 – Les Classes peuvent être modifiées, divisées ou réunies à la discrétion du Comité de Course. 
Typiquement, le Comité de Course peut faire courir dans une même classe tous les bateau ayant le 
même design.  
 
2.6  Certificats “endorsed” 
Les Comités de Courses doivent être prudents avant de prendre la décision d’exiger un Certificat 
“endorsed” de tous les concurrents. Beaucoup de compétiteurs considèreront qu’une telle décision 
est un moyen pour les inciter à ne pas participer car les plus sérieux compétiteurs auront 
probablement déjà été mesurés.  
Pour la rédaction de l’Avis de Course, on préfèrera l’option 2 ci-dessous : 
 
x.0   Les bateaux des classes 0, 1 et 2 (3,4,..) devront présenter un certificat “endorsed”. 
ou 
x.0   Pour obtenir les points correspondant au classement général toutes classes et/ou les points 

correspondant au “Championnat des clubs…. ”, un bateau participant devra (pour la ou les 
épreuves déterminant ce classement) détenir un certificat IRC endorsed. Les bateaux ne 
présentant pas un tel certificat ne seront pas inclus dans ce calcul de points.   

 
La seconde option permet à un bateau n’ayant pas de certificat endorsed de concourir dans une 
course mais ne lui permet pas de figurer au classement général interclasse. 
 
2.7  Ratings sans spinnaker 
Le certificat IRC comprend aussi un TCC sans spinnaker. L’attention des Comités de Courses est 
attirée sur la règle 9.6.2 qui restreint l’utilisation de ce TCC à des courses spécifiquement définies 
comme se déroulant sans spinnaker. Cette restriction est délibérée et est destinée à prévenir l’abus 
du TCC sans spinnaker. On note cependant que la règle 11.1 permet de modifier cette règle par les 
Instructions de Course. 
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2.8  Courses en équipages réduits 
Depuis début 2007, la règle IRC 9.2 permet à un bateau d'avoir un second certificat IRC, 
simultanément avec le certificat habituel, qui peut être utilisé dans des courses à équipages réduits 
(maximum 2 équipiers). Ceci permet à un propriétaire de configurer son bateau différemment pour 
courir en équipage réduit ou avec un équipage complet, sans avoir à modifier continuellement son 
certificat.  
Le certificat pour "équipage réduit" est seulement valable pour ce type d'épreuve ; il ne peut pas 
être utilisé comme alternative dans une course en équipage complet. Cependant un bateau peut 
participer à une course réservée aux équipages réduits avec son certificat correspondant à la 
configuration "équipage complet".  
Les organisateurs noteront que tout bateau ayant un certificat pour "équipage réduit" apparaîtra 
deux fois dans une liste de bateaux IRC ; une fois avec son certificat habituel pour les compétitions 
en équipage complet et une autre fois avec son certificat pour les compétitions en équipage réduit. 
 
2.9  Variations de ratings et réclamations 
Les règles 19 et 20 sont relatives à la révision des TCC et aux réclamations les concernant. A côté 
de ces deux règles, la règle 11.1 permet à un Comité de Course de modifier les règles 19.6, 19.7 et 
19.8 mais Il n’est pas conseillé d’effectuer des modifications importantes sans consulter l’Autorité 
de Jauge. Cependant, pour des épreuves de haut niveau il peut être approprié de réduire la limite 
de 0,005 pour l’invalidation d’un certificat telle que définie dans les règles 19.6 et 19.7. Si cette 
option est retenue il est recommandé de le mentionner dans l’Avis de Course ET dans les 
Instructions de Course. Il est recommandé de ne jamais augmenter cette limite. 
 
Avis de Course et Instructions de Course : 
x.0  La règle IRC 19.6 (et/or 19.7) est modifiée. L’écart de 0,005 est réduit à 0,00n. 
 
2.10  Limitations sur les voiles 
Les limites sur le nombre et le type des voiles sont définies par la règle IRC 26.1.5. Bien que la 
règle 11.1 permette au Comité de Course de les modifier, de telles modifications ne sont 
généralement pas recommandées, excepté dans des circonstances très particulières. Il est 
cependant intéressant de préciser si la règle 26.1.5 (d) et (e) s’applique ou non lorsqu’il s’agit d’une 
épreuve se déroulant sur plusieurs jours consécutifs. 
 
Une rédaction peut être : 
x.0  Conformément à la règle 26.1.5 (d) et (e), cette épreuve se déroule sur plusieurs jours 

consécutifs (ou ne se déroule pas sur plusieurs jours consécutifs) et les voiles utilisées 
pourront être changées d’une course à l’autre (ne pourront être changées). 

 
2.11  Manches non prises en compte dans le classement – "Disca rds" 
Prévoir de prévoir retirer plusieurs manches dans le classement d’une épreuve peut conduire à une 
distorsion du résultat. Si un bateau est très compétitif dans une zone étroite de conditions 
(conditions météorologiques ou état de la mer) et qu’il peut éliminer les manches se déroulant dans 
des conditions moins favorables pour lui, il peut obtenir un classement qui ne reflètera pas 
exactement son niveau sur l’ensemble de la flotte. Il est généralement admis que plusieurs 
manches peuvent être retirées dans une épreuve comportant un grand nombre de manches mais le 
retrait d’un nombre réduit de manches est approprié dans la plupart des épreuves.  
 
2.12  Qualification de sécurité 
Tous les certificats IRC comprennent un coefficient SSS (Stability and Safety Screen), souvent 
appelé SSSN, qualifiant ses performances en terme de stabilité et de sécurité. Quand les données 
sont accessibles, il comprend aussi un coefficient STIX (STability IndeX) et un angle AVS 
correspondant à une stabilité nulle ou au retournement du bateau (appelé aussi Angle de 
Chavirage). Les organisateurs prendront en compte un ou plusieurs de ces coefficients pour 
accepter de qualifier un bateau pour une épreuve donnée. Des détails complémentaires sont 
donnés dans les chapitres 6 et 7 de ce document. .  
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3. MESURES  
 
Les méthodes de mesures n’entrent pas dans les objectifs de ce document. Cependant un guide 
pour effectuer les mesures et la liste des correspondants IRC sont à la disposition des compétiteurs 
dans les brochures IRC ou auprès de l’Autorité de Jauge. 
 
4. CONTROLES 
 
Les contrôles lors d’une régate relèvent de la compétence du Comité de Course. C’est un sujet 
épineux ! Comme pour tout ce qui concerne la course, la certification doit être (jusqu’à une certaine 
limite) auto contrôlée. Il y a cependant des tâches que le Comité de Course peut prendre à son 
compte lorsqu’une démarche pro active est jugée nécessaire.     
 
Avant le départ d’une régate ou d’une série de régates, les Comités de Courses doivent demander 
que tous les concurrents présentent l’original de leur certificat au Centre de Course. C’est une 
bonne habitude d’en prendre des copies, 

a) pour le dossier de l’événement, 
b) pour que l’ensemble des certificats soit consultable par la flotte. 

 
Outre le TCC, quelques points particuliers sont à examiner sur le certificat : 
. La date est-elle valide ? Est-elle antérieure ou postérieure à la date limite imposée pour 
l’épreuve ? 
. Le nombre d’équipiers est-il conforme, si l’épreuve impose une limite sur le nombre ou le poids de 
l’équipage ? 
. Le bateau a-t-il une jauge correspondant à plusieurs voiles d’avant ou à une seule voile d’avant 
sur enrouleur ? Avec ou sans voile de mauvais temps ? 
 
Toutes les informations ci-dessus figurent dans le listing de la flotte IRC, consultable auprès du 
Centre de Calcul IRC.  
 
Le Comité de Course peut montrer une attitude pro active en effectuant des vérifications de façon 
publique de sorte que les compétiteurs puissent se rendre compte de ses objectifs. Bien entendu, il 
est à la fois impossible et peu souhaitable de remesurer complètement les bateaux. Cependant, 
quelques vérifications simples, effectuées publiquement, peuvent augmenter la confiance de 
chaque concurrent dans l’idée que le reste de la flotte est correctement jaugée et ainsi réduire “ les 
discussions de ponton ”. 
 
Le plus évident et le plus facile à vérifier est la conformité des voiles. Les certificats présentent 
toutes les cotes significatives pour chaque bateau. Pour les spinnakers et maintenant les voiles 
d’avant, les certificats comprennent les surfaces maximales autorisées. Dans le cas des voiles 
d’avant, outre la surface maximum jaugée figure aussi le guindant maximum jaugé. 
 
Les autres caractéristiques importantes mais  simples à vérifier concernent les caractéristiques du 
gréement (nombre d’étages de barres de flèches,…), les matériaux du gréement et le lest interne 
(gueuses).   
 
Enfin la règle IRC 19.2 comprend la phrase “ Qui que ce soit qui peut justifier de son intérêt pour le 
certificat d’un bateau peut solliciter de l’Autorité de Jauge une explication ou une révision d’un 
certificat ”. Pour être clair, l’Autorité de Jauge donne cette possibilité au Club ou au Comité de 
Course qui assure l’organisation. 
 
5. COURSES 
Avec le nombre toujours croissant de types de bateaux courant sous la règle IRC, il est inévitable 
que les courses et les conditions dans lesquelles elles se déroulent aient une incidence sur les 
résultats 
Le Comité de Course n’a bien entendu pas de contrôle sur les conditions de course mais le lieu où 
se déroule une course peut avoir de l’influence. Quelques aspects que le Comité de Course doit 
prendre en compte sont :  
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Types de course  
Les courses sans “ bananes ”, avec seulement des bords de largue favoriseront les bateaux avec 
bout dehors et de façon générale les bateaux les plus légers. Inversement, les “ bananes ” 
favoriseront les bateaux avec des tangons conventionnels et les bateaux plus lourds. Un mélange 
de plusieurs types de courses donnera à chacun son jour de chance. Pour une série d’épreuves un 
bon équilibre est souhaitable et doit être recherché.  
 
Courants  
Un louvoyage contre le courant tendra à favoriser les bateaux rapides et marchant bien au près ; et 
inversement. A la limite, un parcours entièrement vent arrière et avec courant favorable favorisera 
la partie la plus lente de la flotte. Quand cela est possible, sélectionner des parcours qui minimisent 
ces effets conduira généralement à des résultats plus équitables. 
Un second problème avec le courant est que les bateaux essayent inévitablement de minimiser (ou 
maximiser) son influence. C’est particulièrement vrai lorsqu’il y a un gradient de courant dans une 
partie du parcours et que les bateaux essayent de se tenir hors de la zone de courant maximum. A 
moins que la côte soit accore, les bateaux les plus petits (au moins ceux qui ont un faible tirant 
d’eau) pourront le faire avec plus d’efficacité. Dans ces circonstances, on peut soit imposer un 
parcours complet loin de la côte de sorte que tous les bateaux soient en plein dans le courant, soit 
placer quelques marques de parcours afin d’obliger les bateaux à rester dans le courant.  
  
Conditions Météorologiques 
Aucun Comité de Course ne peut influencer la météorologie ! Ils peuvent néanmoins choisir où 
placer le parcours. Si les conditions sont particulièrement dures, les gros bateaux seront avantagés 
au près. Aussi, si il y a une série de régates par fort vent on doit rechercher à organiser une course 
dans une zone moins exposée dés qu’il y a une possibilité. De même, des courses dans des zones 
étroites et abritées (détroit par exemple), particulièrement par temps léger, favoriseront les bateaux 
les plus légers et les plus agiles. 
  
6. DOUBLE CLASSEMENT 
 
Au meeting IRC 2003, les participants ont remarqué que la Fédération Irlandaise (ISA) 
recommandait, quand cela était possible, d’établir deux classements pour les régates de club ; un 
classement sous ECHO (la règle propre à l’ISA) et un sous IRC pour les bateaux ayant un certificat. 
La logique de cette méthode est qu’une règle propre à un pays ou à un club permet aux coureurs 
les moins expérimentés de s’inscrire à des épreuves où ils s’évaluent contre de plus expérimentés ; 
ces derniers trouvent néanmoins un intérêt à ces épreuves puisqu’ils se retrouvent simultanément 
dans un classement IRC. Le RYA Handicap Group a examiné les effets de cette politique sur une 
période significative et noté que l’IRC était bien complémentaire d’une telle politique locale. 
Plutôt que de séparer la flotte en une flotte IRC et une flotte courant sous un handicap local, il est 
recommandé aux clubs de prévoir un système à deux classements, l’un sous IRC et l’autre sous le 
handicap local retenu. L’Autorité de Jauge peut fournir des informations sur cette politique de 
classement.  
 
7. INDICES DE SECURITE ET DE STABILITE 
 
7.1 SSSN, STIX et AVS 
Depuis la fin des années 80, les certificats IRC comprennent un coefficient numérique appelé “SSS 
Numeral”, qui peut servir aux  Comités de Courses pour déterminer l’aptitude d’un bateau à 
s’engager dans une course donnée. Dans le futur, s’y ajoutera un coefficient dit STIX (STability 
IndeX) et une valeur AVS (Angle de stabilité nul ou angle de chavirage). Pour plus d’information, 
voir le chapitre 7 “Questions-réponses”.   
 
7.2 SSSN 
Le “SSS Numeral”, spécifique de chaque bateau est imprimé sur le certificat IRC délivré par 
l’Autorité de Jauge. Une valeur élevée signifie que le système évalue le bateau comme étant sûr et 
“marin”. Le SSS Numeral ou SSSN est la somme d’une Valeur de Base et d’une Valeur 
d’Ajustement. 
La Valeur de Base qui caractérise l’ensemble coque, gréement et appendices est calculée à partir 
des dimensions du bateau et de paramètres entrant dans la jauge. C’est le produit de plusieurs 
facteurs, chacun représentant une caractéristique de la sécurité. La Valeur de Base (Base Size 
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Factor) qui est donc calculée à partir des principales dimensions du bateau est modifiée par 
d’autres facteurs spécifiques qui prennent en compte des variations par rapport à une norme. Les 
facteurs spécifiques sont, entre autres, les rapports déplacement/longueur, bau/déplacement, 
surface de voile/déplacement, bau/longueur et des caractéristiques du gréement, de la quille, du 
moteur ainsi que des caractéristiques propres aux dayboats.     
La Valeur d’Ajustement (tableau 1) du SSSN permet la reconnaissance de certaines propriétés 
relatives à la sécurité. Essentiellement la conformité avec les catégories définies par les règles 
particulières de l’ISAF qui ne sont pas évaluées par les valeurs entrant dans la jauge. Sa prise en 
compte est optionnelle ; une valeur par défaut, égale à zéro, est appliquée à moins que le 
propriétaire ne fasse une demande particulière.  
 

Tableau 1 
 

Conformité totale avec  peut être atteinte par la Valeur d’A justement 
     (à moins qu’elle ne soit limitée par le tableau 2) 
ISAF/OSR  Cat 4      + 3 
ISAF/OSR Cat 3       + 5 
ISAF/OSR Cat 2       + 6 
ISAF/OSR Cat 1       + 7 
ISAF/OSR Cat 0       + 8 
 
OSR = nouveau nom des anciennes règles de sécurité ORC 

Les propriétaires peuvent demander un ajustement, basé sur une des catégories ISAF/OSR ci-
dessus, seulement si le bateau est en permanence en conformité quand il navigue sous la jauge 
IRC. Si le bateau n’est pas totalement en conformité avec l’une des catégories ISAF, un ajustement 
pour atteindre cette conformité peut être demandé mais dans ce cas la valeur d’ajustement 
maximum est +3. Une limite maximale déterminée par la Valeur de Base calculée est imposée par 
les valeurs maximales d’ajustement prévues dans le tableau 2. 
 

Tableau 2 
 

 Fourchette de Valeur de Base   Valeur d’Ajustement maximum  
moins que 8     zéro (pas d’ajustement permis) 
8 - 14         + 3 
15 – 23        + 5 
24 - 32         + 6 
33 – 41        + 7 
plus de 41        +8 
 
 

7.3 STIX et RORC STIX 
 
De façon similaire à SSSN, le coefficient STIX ou le RORC STIX est un nombre représentant les 
qualités marines perçues pour le bateau, avec une valeur d’autant plus grande que les qualités du 
bateau sont élevées. 
La valeur du STIX ou du RORC STIX de chaque bateau est calculée en accord avec l’ISO 12217-2 
par une combinaison de facteurs relatifs à la stabilité dynamique, aux facteurs de récupération du 
bateau couché et après inversion (chavirage), aux rapports déplacement/longueur, 
bau/déplacement, au facteur moment dû au vent et au facteur d’envahissement, avec les variations 
ou conditions suivantes.   
Les coefficients RORC STIX sont calculés avec les mesures déclarées pour l’obtention du certificat 
IRC (ou IRM). La stabilité doit être mesurée en accord avec la procédure recommandée par 
l’Autorité de Jauge ou par toute autre méthode approuvée ; pour les bateaux des classes 
monotypes on peut utiliser les données standards de la classe. Les vrais sisterships de bateaux 
déjà mesurés peuvent utiliser les données de leurs sisterships. Dans de tels cas, les données de 
stabilité à fournir peuvent être réduites. Sous réserve de l’approbation par l’Autorité de Jauge, un 
dossier de plans venant d’une source reconnue peut être utilisé pour le calcul des données 
hydrostatiques.   
Les propriétaires ont la responsabilité de se procurer les données relatives au moment de 
redressement auprès d’un organisme reconnu et de les fournir à l’Autorité de Jauge dans la forme 
exigée par l’ISO 12217-2, paragraphe 6. Outre le RORC STIX, les certificats des bateaux pour 
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lesquels un fichier numérique de la coque a été utilisé dans le calcul du moment de redressement 
comprendront l’angle calculé de stabilité nulle. Les bateaux pour lesquels un tel fichier numérique 
n’est pas disponible se verront attribuer trois valeurs estimées : 

- un angle AVS, 
- une aire positive sous “ la courbe de stabilité,   
- le moment de redressement ou le bras de levier (Gz) ” à 90°.  

Dans ces cas, le coefficient RORC STIX présentera également un AVS estimé. 
 
7.4 Application des SSI par les organisateurs 
 
Note importante 
Les organisateurs peuvent imposer des valeurs minimales de SSSN et/ou de STIX et/ou de 
RORC STIX pour l’inscription d’un bateau. La responsabilité de la sél ection des indices à 
utiliser, des valeurs minimales permettant la qualification et de toute contrainte concernant 
l’AVS relève de l’autorité organisatrice. En effet, il n’es t pas possible pour l’Autorité de 
Jauge ni pour toute autre personne extérieure à l’organisation de fi xer des valeurs ou même 
de faire des recommandations. Seuls les organisateurs peuvent êt re parfaitement 
conscients des circonstances dans lesquelles une course est amenée  à se dérouler.   
 
 
7.5 SSSN ou STIX ou RORC STIX 
 
Dans l’immédiat et pour beaucoup de courses, le SSSN continuera à être une méthode de 
référence permettant aux autorités organisatrices d’évaluer l’aptitude d’un bateau à participer à une 
course. L’Autorité de Jauge (le RORC) a cependant examiné l’utilisation de ces coefficients et a pris 
la position suivante : 
ISO 12217-2, STIX et AVS, seront adoptés en parallèle av ec le coefficient SSSN pour qualifier 
les bateaux pour les courses relevant de son organisation, pendant une période de deux ans 
commençant le 1er janvier 2003. Pendant cette période, un b ateau peut se qualifier par son 
SSSN ou par son STIX/AVS. Même si la qualification sur la base d’une autre méthode est 
jugée satisfaisante, on se référera aux coefficients STIX e t AVS, techniquement plus 
rigoureux, chaque fois que cela sera possible. A la fin de cette période de deux ans, un bilan 
sera établi avec l’intention que les coefficients STIX/AVS soient la base unique de 
qualification. 
Les autorités organisatrices sont donc invitées à incorporer dans leurs règlements, des conditions 
de qualification basées sur le STIX et l’AVS, particulièrement quand il y a un doute sur les capacités 
de certains bateaux ou lorsqu’elles souhaitent appliquer des critères plus rigoureux incluant une 
connaissance exacte de la stabilité.   
 
On doit noter que si les courses sont classifiées sur la base des catégories de conceptions ISO (A, 
B, C et D), les bateaux doivent satisfaire aussi les exigences en matière de STIX et AVS propres à 
la catégorie concernée. Les autorités organisatrices peuvent aussi spécifier les valeurs minimales 
de STIX et AVS autorisant la qualification. Les autorités organisatrices peuvent exiger pour 
certaines courses que chaque certificat présente la valeur calculée  de l’AVS. La valeur calculée est 
présentée seulement quand le coefficient STIX ou RORC STIX a été calculé en utilisant la totalité 
des données du moment de redressement ; en autres termes, quand il n’y a pas eu d’approximation 
dans le calcul des coefficients STIX correspondants.   
 
 
7.6 Coefficient SSS Numeral 
 
A titre d’exemple seulement, le RORC utilise généralement les valeurs de SSSN du tableau 3 ci-
après. Il y a cependant des circonstances dans lesquelles le RORC utilise d’autres minimums de 
SSSN pour diverses raisons. 
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Tableau 3 
 
Minimum  Typical course    Example/ISAF Race Category 
SSSN 
 
10  Course de la journée avec temps limite Course dans le Solent/Cat 4 
20  Traversées le long ou près de côtes Courses du RORC/traversée de  

 habitées    Manche/Cat 3  
30  Entre 250 et 600 miles   Fastnet /Cat 2 
40  1000 miles par tous temps  Plymouth-Gibraltar / cat 1 
50  2500 miles, continent à continent Course transatlantique/Cat 0 
 
 
7.7 STIX et RORC STIX 
 
L’ISO 12217 Part 2 définit QUATRE catégories de conceptions dépendant fortement des conditions 
prévues de navigation ; soient les catégories, océanique, au large, côtière ou locale. Ces quatre 
catégories sont analogues (mais pas strictement identiques) aux catégories définies par l’ISAF. Les 
valeurs minimales permises de STIX et AVS pour chacune des catégories figurent dans le tableau 
4, ci-dessous. Le coefficient RORC STIX est directement compatible avec le coefficient STIX.  
Les règles particulières de l’ISAF notent que l’ISO 12217-2 doit pouvoir être utilisé comme un guide 
d’appréciation à la compétition pour les différentes catégories définies par les règles ISAF. Cette 
comparaison est aussi mise en évidence dans le tableau 4.   

 
Tableau 4 

 
ISO Design Category    A   B   C   D 
 
Minimum STIX or RORC STIX:   32   23   14   5 
Minimum AVS     130-0.002*m  130-0.005*m  90   75 
ISAF Special Regulations Category  1   2-3   4   N/A 
 

 
 
 
8. QUESTIONS-REPONSES A PROPOS DE STIX ET AVS 
 
Q: Qu’est ce que le STIX ? 
R: C’est le Stability IndeX introduit par les nouveaux Standards Internationaux pour la stabilité et la 
flottabilité des bateaux. Le coefficient STIX d’un bateau est calculé à partir de ses caractéristiques 
physiques ; c’est généralement un nombre compris entre 5 et 50. Comme pour le SSSN, plus la 
valeur est élevée, plus le bateau est sûr et “marin”. 
 
Q: Comment fonctionne le STIX 
R: Les Standards Internationaux définissent QUATRE catégories de conceptions dépendant 
fortement des conditions prévues de navigation soit, océanique, au large, côtière ou locale. Ces 
quatre catégories sont analogues (mais pas strictement identiques) aux catégories définies par 
l’ISAF/OSR. Pour être qualifié dans une des catégories de navigation, un bateau doit présenter une 
valeur minimale de STIX et aussi une valeur minimale d’AVS (voir ci-dessous) qui est liée au poids 
minimum du bateau en course.  
 
 
Catégories      A                 B   C   D 
 
Hauteur max des vagues (m) approx 7   4   2   0.5 

 “établi”                “établi”         “établi”        maximum 
Force de vent type (Beaufort)  jusqu’à 10          jusqu’à 8         jusqu’à 6         jusqu’à 4 
Vitesse du vent (m/s)   28    21   17   13 
Valeur mini du STIX    32    23   14   5 
Valeur mini de AVS (degrés)   130-0.002*m      130-0.005*m  90   75 
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Q: Qu’est ce que l’AVS 
R : C’est l’angle pour lequel la stabilité est nulle ; on l’appelle aussi Limite de Stabilité Positive ou 
Angle de Chavirage. Cet angle correspond à une position absolument instable du bateau ; en 
d’autres termes, lorsque le bateau gîte, un demi degré avant d’atteindre l’AVS, le bateau se 
redresse et retrouve la position stable mat vertical ; un demi degré après l’AVS le bateau chavire 
inexorablement et trouve une nouvelle position stable, verticale, mais le mât sous l’eau. 
 
Q: Comment est calculé le STIX 
R: D’une façon similaire au SSSN, le coefficient STIX est le produit d’un certain nombre de 
caractéristiques liées à la stabilité et à la sécurité du bateau. En particulier la longueur, la stabilité 
dynamique, le facteur de récupération du bateau couché et après chavirage, le facteur moment dû 
au vent, le facteur d’envahissement et les réserves de flottabilité. 
 
Q: Le calcul des coefficients STIX et AVS nécessiteront-ils  des mesures complémentaires 
R: Depuis 1998, les directives européennes ont exigé que tous les nouveaux bateaux (sauf les 
“purs” bateaux de course) vendus dans l’union européenne aient leurs coefficients STIX et AVS 
évalués par un organisme officiellement certifié. Beaucoup de bateaux construits antérieurement 
ont aussi été évalués. Aucune mesure complémentaire ne sera demandée pour ces bateaux. 
D’autres bateaux peuvent nécessiter quelques mesures complémentaires. Cependant, un bateau 
dont la stabilité a été mesurée (pour une raison quelconque) ou dont un sistership a eu sa stabilité 
mesurée ou pour lequel on dispose d’un fichier numérique de la coque, pourra être évalué par 
l’Autorité de Jauge sur une demande de son propriétaire, accompagnée des données nécessaires. 
Dans ce cas, le certificat utilisera la nomenclature RORC/STIX pour montrer que le calcul a été fait 
par l’Autorité de Jauge plutôt que par un organisme certifié.    
 
Q : Supposons qu’un bateau ait un sistership qui a une quille différente. Est-ce que les 
données communes peuvent être utilisées ou est ce que le bateau doit être mesuré ? 
R: Des sisterships sont des bateaux construits intentionnellement identiques. Aussi, des bateaux 
présentant des différences doivent être évalués individuellement. 
 
Q: Comment puis je savoir si un bateau a été officiellement évalué ou si les informations 
nécessaires sont disponibles ?  
R: La RYA ou les organismes notifiés reconnus s’assurent que les constructeurs des bateaux 
récents communiquent bien les informations de stabilité qui se trouvent alors disponibles sur le site 
de la RYA (www.rya.org.uk). Si les informations ne sont pas disponibles, vous pouvez contacter le 
constructeur. Si il ne peut pas vous les fournir, alors contactez l’Autorité de Jauge qui détient 
également une liste de plans qui ont été évalués ; elle est régulièrement mise à jour.  
 
Q : Qu’arrive-t-il si certaines données d’un bateau ne sont pas disponibles ? 
R: Cela dépend de ce qui manque. Supposons que les données de tests de stabilité soient 
disponibles, l’Autorité de Jauge dispose alors de programmes qui permettent de calculer le 
RORC/STIX en utilisant des valeurs par défaut, même si un fichier numérique de la coque n’est pas 
disponible. Cependant, dans ce cas, il en résulte une valeur plus basse du RORC/STIX et l’AVS 
n’est qu’estimé. Si les données du test de stabilité ne sont pas disponibles, alors ni le RORC/STIX 
ni l’AVS ne peuvent être calculés ou estimés et le certificat ne présentera que le SSSN. 
 
Q: Comment puis je faire un test de stabilité et combien cel a coûte-t-il ? 
R: Les autorités nationales ont des jaugeurs entraînés pour exécuter ces tests de stabilité. Un 
document (formulaire) décrivant comment exécuter le test et spécifiant les conditions dans 
lesquelles doit se trouver le bateau est disponible sur les sites Web. L’Autorité de Jauge demande 
environ 30 € par mètre de LOA pour le test lui-même. Le propriétaire doit ensuite contacter 
l’architecte ou toute autre personne qualifiée pour calculer la stabilité aux angles voulus et fournir 
les autres données. 
Q: STIX et AVS seront-ils automatiquement calculés ? 
R: Oui, pour peu que l’Autorité de Jauge détienne toute les informations nécessaires et que le 
propriétaire ait complété et retourné le formulaire. 
 
Q: Le coefficient RORC/STIX figurant sur le certificat IRC  d’un bateau est très bas et son 
AVS est “ estimé ”. Pourquoi ?  



Race management booklet  14/16 
Traduction de JCM – MàJ Sept 2007 

R: L’Autorité de Jauge a des données de stabilité pour ce bateau mais ne dispose pas d’un fichier 
numérique de la coque. Vous devez contacter l’architecte afin qu’il communique ces données 
manquantes à l’Autorité de Jauge. 
 
Q: Que doit-on faire si un bateau est modifié ? 
R: Des modifications au gréement et aux voiles ne nécessitent généralement pas de nouvelles 
mesures pour le calcul du STIX et de l’AVS. Des modifications du lest peuvent nécessiter que le 
bateau subisse un nouveau test de stabilité. Des modifications à la coque, à la quille et au safran 
peuvent nécessiter un nouveau fichier numérique. Contactez l’Autorité de Jauge pour des 
informations plus détaillées. 
 
Q: Comment sont utilisées les valeurs de STIX et AVS qui figure nt sur mon certificat IRC ? 
R: Exactement comme pour le SSSN ; le Comité de Course les compare aux valeurs minimales 
qualificatives qu’il a décidées pour chaque course. 
 
Q: Si un bateau n’a pas les valeurs de STIX et AVS lui permett ant d’être qualifié pour une 
course, peut-il être qualifié en fonction de son SSSN ? et vice v ersa ? 
R: Le RORC a recommandé que pendant une période initiale de deux ans, débutant le 1er janvier 
2003, STIX/AVS et SSSN soient calculés en parallèle et que les qualifications soient accordées 
suivant l’une ou l’autre des méthodes. Les certificats IRC continueront donc à présenter la valeur de 
SSSN pendant au moins deux ans. Le RORC a néanmoins recommandé que la qualification selon 
les valeurs de STIX et d’AVS soit retenue préférentiellement lorsque les données sont disponibles. 
 
Q: Les valeurs de STIX et de SSSN sont –elles directement liées ? 
R: Non. Bien que les deux méthodes aient pour but de répondre à la même question, elles utilisent 
des données et des fonctions différentes pour fournir la réponse. Aussi, bien que les deux valeurs 
soient tout à fait compatibles, elles ne sont pas vraiment liées.  
 
Q: Pourquoi les valeurs de STIX et AVS sont-elles nécessaire s quand on a déjà le SSSN ?  
R: Le SSSN a été développé dans les années 80 avant que les analyses de stabilité numérique 
soient facilement disponibles pour tous les bateaux. Le STIX et l’AVS font un usage beaucoup plus 
intensif de ces analyses et sont plus rigoureux que le SSSN. Maintenant que les Standards 
Internationaux ont été formalisés, les propriétaires de même que les organisateurs ne peuvent 
l’ignorer.    
 
Q: J’ai d’autres questions. Que puis je faire ? 
R: SVP, contactez l’Autorité de Jauge. 
 
Q: Où puis je trouver plus d’information sur les Standards Internation aux et comment les 
appliquer ? 
R: Un document plus détaillé est disponible sur le site du RORC. Vous pouvez aussi contacter 
l’International Standard Organisation (www.iso.ch) ou l’AFNOR (Paris La Défense) pour obtenir une 
copie de l’ISO 12217-2,  
 
 

9. AVONS NOUS GAGNE ?  
 
La brochure IRC 2003 du RORC contient un chapitre assez trompeur sur le thème “Comment dans 
une course, marche l’IRC ”. Cela donne : 
“Il est très simple de calculer quelle différence de temps les bateaux se doivent l’un à l’autre en 
fonction de leurs ratings. Prenez les deux ratings et soustrayez les l’un de l’autre. Chaque 0,001 de 
différence égal approximativement 3,6 secondes par heure de course. Soit un bateau A qui a un 
coefficient de 1,010 et un bateau B qui a un coefficient de 0,995. La différence est 0,015 et le 
bateau A rend 15 x 3,6 = 54 secondes par heure au bateau B”. 
Comme beaucoup de déclarations de l’Autorité de Jauge celle ci a été considérée comme gravée 
dans le marbre et appliquée automatiquement cette saison lors de nombreux événements. Il en est 
résulté une foule de plaintes aux organisateurs, accompagnées de commentaires désobligeants du 
type, “ Les résultats sont faux ” ou “ Votre ordinateur a dû faire une erreur ”. 
 
La vérité est moins dramatique et rassurante pour le personnel soumis à la contrainte d’une 
publication rapide des résultats. Le mot le plus important dans le paragraphe cité précédemment 
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est “approximativement”. L’exemple des deux ratings a été soigneusement choisi parce que les 
3,6 secondes s’appliquent lorsque les deux ratings sont voisins de 1,000. Si le rating augmente 
significativement au dessus de 1,000 la différence de temps diminue ce qui est raisonnable puisque 
les bateaux ont mis moins de temps pour faire le parcours. En dessous de 1,000 c’est l’inverse qui 
se produit et la différence de temps pour 0,001 augmente.  
Aussi, comment dire à l’issue de la course, que l’on a battu son concurrent ?  
Reprenons l’exemple des deux bateaux ci-dessus ; si le bateau A navigue UNE heure, son temps 
corrigé sera 1,010 heure soit (1 heure 0 minutes et 36 secondes). Le bateau B battra le bateau A si 
son temps corrigé est inférieur.  
Pour montrer ce que cela signifie en terme de temps, vous souhaitez connaître le temps maximum 
que doit mettre B pour battre A. Pour cela vous divisez le temps corrigé de A par le rating de B, soit 
1:0:36 / 0,995 = 1:00:54. Autrement dit le bateau B peut naviguer jusqu’à 54 secondes de plus que 
A et avoir encore un meilleur temps corrigé. Cette dernière méthode apparemment plus compliquée 
que l’approximation précédente a conduit au même résultat – 54 secondes.  . 
 
Mais les choses changent si les bateaux sont beaucoup plus gros ou plus petits. Avant d’effectuer 
d’autres calculs il est intéressant de remarquer qu’il y a une autre façon de conduire ces calculs. On 
peut obtenir le même résultat en divisant le rating de A par le rating de B  – c'est-à-dire 1,010 / 
0,995 = 1,015 et 1,015 heures est égal à 1:00:54. 
Si un bateau C a un rating de 1,110 et un bateau D un rating de 1,095 (même différence de 0,015) 
la différence de temps pour une heure de course est 1,110 / 1,095 = 1,0137 soit 1:00:49 – 
l’équivalent de 3,27 secondes pour chaque écart de 0,001. 
Voyons pour des bateaux plus petits. Un bateau E dont le rating est 0,910 et un bateau B dont le 
rating est 0,895 (même différence de rating de 0,015). La différence de temps pour une heure de 
course du bateau E est 0,910 / 0,895 = 1,0168 soit 1:01:00 – l’équivalent de 4,0 secondes pour 
chaque 0,001.  
Raisonnablement votre navigateur ne peut pas avoir toutes ces données en tête et stopper vos 
suppositions. La meilleure réponse est de connaître par avance le rating de vos adversaires 
(attention aux changements de dernière minute) et de préparer une table montrant les différences 
de temps. Nous remercions Colm Barrington du Corby 36, Gloves off, dont l’équipage aux Bell 
Lawrie Scottish Series a le premier attiré notre attention sur ce problème. Ils avaient à bord une 
astucieuse table de tous les bateaux de leur classe avec les différences de temps calculées pour 
différents temps de courses. Le problème était que la table était basée sur exactement 3,6 
secondes par heure et que la classe entière présentait des ratings supérieurs à 1,100 ! La vérité 
était donc sensiblement différente ! 
Avec la permission de Colm, nous avons reproduit la table ci-dessous, revue par Ian Mac Donald 
représentant de l’Ecosse au Conseil IRC. La première colonne représente les calculs de son 
équipage pour une heure de course (ce que nous savons être mauvais) tandis que les colonnes 
suivantes représentent les différences correctes pour 1 heure, 2 heures et 10, 20 et 30 minutes de 
course, calculées comme nous venons de l’expliquer. Les différences peuvent être faibles mais 
nous savons tous que les courses peuvent être gagnées ou perdues par de très petits écarts. Vous 
pouvez établir ces tables très facilement sur une feuille mais nous vous laissons le soin de le faire. 
 
     (différences en secondes) 
    Mauvais  Bons   
 
Yacht    IRC  1 hr   1 hr  2 hr  10 min  20 min  30 min 
Crackerjack  1.190  248    222   443  37   74  111 
Azure    1.169   173   154   308  26   51    77 
Blue Belle   1.158   133   119  238  20  40   59 
Playing FTSE  1.137    58     51  103   9   17    26 
Big Brother  1.134    47     42    83    7   14    21 
Desperado  1.132    40     35     71   6   12    18 
Gloves Off  1.121      0        0       0   0     0     0 
Little Princess  1.121       0        0       0   0     0      0 
Cracklin' Rosie 1.108   -47    -42   -83      -7  -14  -21 
Matata   1.108   -47    -42    -83   -7   -14   -21 
Nimmo   1.105    -58     -51  -103  -9   -17  -26 
Absolutely 2  1.103   -65    -58  -116    -10   -19  -29 
Ovington Boats  1.092    -104    -93  -186  -16   -31  -47 
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Commentaire de l’Autorité de Jauge 
Ian (comme d’habitude) a tout à fait raison. Néanmoins, pour être mathématiquement correct on 
doit remarquer que les 3,6 secondes par heure sont relatives au temps corrigé et non au temps de 
course. Or pendant la course, tout le monde se réfère au temps de course ! C’est ainsi que des 
erreurs s’introduisent lorsque le TCC s’éloigne de 1,000. 
La table de Colm est certainement la meilleure façon de maîtriser ce problème. Dans certaines 
occasions, si pour une raison quelconque vous ne disposez pas de cette table, une autre façon de 
s’en sortir est de diviser 3,6 secondes par votre TCC, par exemple 3,6 / 1,100 = 3,3 secondes ou 
3,6 / 0,900 = 4 secondes. La réponse dans chacun des cas sera plus proche de la véritable 
différence de temps pour une différence de rating de 0,001 entre votre bateau et l’un de vos 
adversaires ayant un rating pas trop éloigné. Le résultat sera encore une approximation mais plutôt 
meilleure !   
 
10. VOILE D’AVANT SUR ENROULEUR 
 
La règle IRC 26.8, Voile d’Avant sur enrouleur, est probablement la moins bien comprise. En se 
basant sur les déclarations de votre demande de certificat, l’Autorité de Jauge déterminera votre 
aptitude à justifier d’une détaxe. Ce sera alors votre responsabilité d’être en conformité avec vos 
déclarations d’origine.   
 
Sur un certificat, vous pouvez trouver les différentes conditions suivantes : 
 
Plusieurs voiles d’avant autorisées signifie  Le bateau n’a pas de détaxe d’enrouleur et  

peut utiliser autant de voiles qu’il le 
souhaite 

ou 
Une seule voile d’avant sur enrouleur signifie  Le bateau a une détaxe d’enrouleur et ne  
       peut utiliser qu’UNE seule voile d’avant  
       pendant la course. Aucune autre voile 
       d’avant ne peut être utilisée  
ou 
Une seule voile d’avant sur enrouleur signifie  le bateau a une détaxe d’enrouleur au taux  
plus voile de mauvais temps     réduit et peut utiliser seulement UNE voile
       d’avant ou UNE voile de mauvais temps  
       durant la course Aucune autre voile 
       d’avant ne peut être utilisée.  
 
Pour les bateaux bénéficiant d’une détaxe, les autres points à noter sont : 
 
- Le bateau doit être équipé d’un système à enrouleur complet. 
- Il n’y a pas de restriction sur le nombre de voiles pouvant être embarquées ; la restriction est de 

n’en utiliser qu’une (celle correspondant au certificat, of course !) 
- Un foc 3 n’est pas automatiquement une voile de mauvais temps (voir les définitions de l’IRC). 
- Un tourmentin (voir définition de l’IRC) peut être utilisé à tout moment par tous les bateaux. 
- Un bateau concurrent dans une épreuve comprenant plusieurs courses doit utiliser la même voile 

d’avant pour toutes les courses. 
 
Si un bateau a demandé la détaxe et que son certificat porte la mention “ Plusieurs voiles d’avant 
autorisées ”, la raison la plus probable est que le LP de la voile déclarée pour la jauge est inférieur 
à 130% de J. 
 
Note :  La Commission Jauge de l’UNCL remercie ses amis du RORC qui ont rédigé la première 
version de ce document et ont accepté sa traduction, son adaptation et sa mise à disposition sur le 
site de l’UNCL. 
Cette première version sera complétée au fur et à mesure qu’il s’avèrera nécessaire de préciser ou 
de clarifier certains articles de la règle IRC. 
 

*    *    * 


